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Ordonnance  
sur le remboursement des frais   
encourus par les membres du Conseil synodal 
 
du 21 janvier 2004 

Le Conseil synodal, 

vu l'art. 6 du règlement sur les traitements alloués aux membres du Con-
seil synodal du 2 juin 2003

1
,  

arrête: 

Art. 1 Principe 

Tous les membres du Conseil synodal ont droit au remboursement de 
leurs dépenses (frais) encourues dans l'intérêt de leur fonction. 

Art. 2 Frais de repas 
1 

Lorsque, pour des motifs de service, un membre du Conseil synodal ne 
peut prendre chez lui un repas principal entre 12 h et 14 h, ou avant 20 h 
30 et indépendamment du coût effectif du repas, un dédommagement 
forfaitaire de Fr. 25 lui est alloué. 
2 

Indépendamment d'un dédommagement éventuel pour les repas, une 
indemnité forfaitaire de 5 par jour pour toute absence d'au moins 4 
heures de son lieu de travail pour motifs de service lui est également 
allouée. 

Art. 3 Frais d'hébergement 
1 

Les frais d'hébergement externe, y compris le petit-déjeuner, sont rem-
boursés, selon le montant effectif dépensé sur présentation du justificatif 
correspondant. 
2 

Les frais d'hébergement sont remboursés lorsqu'un retour au domicile 
n'est plus envisageable ou lorsque le travail extérieur débute tôt le matin. 

                                                 
1 RLE 34.240. 
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Art. 4 Frais de déplacement 
1 

Lors de l'utilisation des transports publics, les frais de déplacement sont 
pris en charge au tarif de la 1

ère
 classe. Si la fréquence des déplacements 

le justifie, un dédommagement forfaitaire, sous la forme d'une participa-
tion aux coûts d'un abonnement général, peut être accordé. En cas d'utili-
sation d'un véhicule, le forfait kilométrique appliqué s'élève à 70 ct. Il en-
globe les frais courants d'exploitation, le capital investi mais aussi la répa-
ration d'éventuels dommages survenus lors d'un déplacement pour motifs 
de service. 
2 

Le président du Conseil synodal a droit au remboursement des frais de 
déplacement entre le lieu effectif de début/fin du déplacement - en prin-
cipe son lieu de travail - et la destination finale. Pour les conseillers syno-
daux à temps partiel, il s'agit en principe du lieu de domicile. 
3 

Le Conseiller synodal dont le volume des déplacements par les trans-
ports publics, dans l'exercice de son mandat, correspond à plus du 
double du prix d'un abonnement à demi-tarif des CFF, doit faire l'acquisi-
tion d'un tel abonnement. Il lui est alors remboursé. 

Art. 5 Frais d'infrastructure pour les Conseillers synodaux à 
temps partiel 

1 
Les frais d'utilisation de locaux de bureau privés font l'objet d'un dé-

dommagement à raison d'un forfait mensuel de Fr. 400.  
2 

Le service informatique peut remettre aux membres du Conseil synodal 
qui le souhaitent un ordinateur portable, dans une configuration définitive 
et non-modifiable, établie au préalable par le service. Seul un ordinateur 
portable de ce type permet une liaison avec le réseau interne des Eglises 
réformées Berne-Jura-Soleure. Le service informatique prend en charge 
l'équipement de base et d'éventuels travaux ultérieurs (mises à jour, en-
tretien, etc.). Les Eglises réformées Berne-Jura-Soleure restent proprié-
taires de l'ordinateur qui doit être restitué par le Conseiller synodal con-
cerné à la fin de son mandat. 
3 
Les membres du Conseil synodal qui renoncent à cette prestation, béné-

ficient d'une contribution forfaitaire mensuelle de Fr. 40.— pour leur équi-
pement informatique. Le service informatique n'assure aucune mainte-
nance pour des ordinateurs (PC) privés.

 

Art. 6 Autres frais encourus par les membres à temps partiel du 
Conseil synodal 

Les frais de téléphone, port, matériel de bureau, de fax et autres encou-
rus par les membres à temps partiel du Conseil synodal sont remboursés 
selon un montant forfaitaire de Fr. 800 par année (Fr. 200 par trimestre).  
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Art. 7 Autres frais encourus par le président du Conseil synodal 

Tous les autres frais encourus par le président du Conseil synodal autres 
que les repas, l'hébergement et les déplacements sont remboursés à 
raison d'un montant forfaitaire annuel de Fr. 4000. 

Art. 8 Décomptes 
1 

Les décomptes de frais sont établis pour chaque trimestre, à la fin du 
trimestre en cours. 
2 

Les décomptes se font sur le formulaire officiel des services centraux. 
Ces derniers procèdent aux vérifications comptables et recueillent les 
visas nécessaires. 
3 

Les demandes de remboursement au titre des art. 5 et 6 doivent être 
consignées sur le formulaire de décompte de frais. Les services centraux 
procèdent au règlement des forfaits au titre de l'art. 7 sur une base se-
mestrielle, en février et août. 

Art. 9 Mise en vigueur 

La présente ordonnance entre en vigueur avec effet rétroactif au 1
er

 jan-
vier 2004 et remplace l'ordonnance sur les frais du 24 août 1994.  

 
Berne, 21 janvier 2004 AU NOM DU CONSEIL SYNODAL 
 Le président: Samuel Lutz 
 Le chancelier: Anton Genna 


